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Héritage : biens matériels ou culturels issus du passé.

Patrimoine : héritage auquel on a accordé une importance particulière (historique, 
culturel, naturel...) et qui est mis en valeur.

Jardin : à l’origine, espace clos où l’on cultive des plantes d’agréments et où la 
maîtrise du végétal est importante. C’est un lieu réservé à la propriété privée, aujo-
urd’hui ce terme peut aussi désigner un espace public

Bosquet : groupement d’arbres, étant à la base un motif des jardin pittoresque

Boqueteau : petit bosquet, bouquet d’arbres de petitte envergure.

VOCABULAIRE



Quels sont les critères qui déterminent la préservation d’un patrimoine végétal. En 
quoi le patrimoine végétal peut s’imposer par rapport aux constructions urbaines 
récentes?

Est-ce que le modèle sur lequel s’est reposé Gradignan pour se développer est 
vraiment applicable à l’ensemble de la Métropole bordelaise ?

Comment aurait été la ville si elle avait préféré préserver ses espaces agricoles plutôt 
que forestiers ?

Est-ce que la patrimonialisation de ces espaces à apporter une plus value au loyer et 
a-t-elle développé une gentrification de cette commune ? 
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